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ADOUR GUYENNE 

28 équipes 32 équipes 
7,00 8,00 

7 + 1 = 8 8 + 1 + 1 (Ch.L) = 10 
 

CONVOCATION 
 
 

LLIIEEUU:: MAISON DU BRIDGE 
 5, rue Lapeyrère 
 64300  ORTHEZ 
 tél. : 05 59 69 07 88 
  
 
DDAATTEESS:: Samedi 14 & Dimanche 15 Avril 2012 
 
DDEERROOUULLEEMMEENNTT:: PATTON SUISSE 
                                            18 équipes disputeront 6 matchs de 16 donnes avec mi-temps, écrans 
et rotation d’étuis. 2 tours prédéterminés. Bonus de 0,24 à partir du 3ème tour. 
 
HHOORRAAIIRREESS:: Samedi 14 : 13h00-15h15 
  15h30-17h45 
 18h00-20h15 
                                                                 21h45-00h00 
 Dimanche 15  : 13h30-15h45 
                                             16h00-18h15 
 
SSYYSSTTEEMMEESS:: EPREUVE DE CATEGORIE 2  

Les Systhèmes SHA sont interdits, tous les autres systèmes sont 
autorisées. Sous réserve de respecter la procédure simplifiée suivante : 
⇨ Déposer son système complet (inférences et développements inclus) au plus tard le 30 
mars 2012 à : Serge PACTHOD – 3, rue du Gavarres - 64510 – BORDES. En cas de non 
respect de cette procédure, la paire ne pourra pas utiliser les C.I. décrites dans son 
système.  
La paire doit s’assurer de la diffusion de son système aux équipes adverses au moins 8 
jours avant le début de l’épreuve. 

En cas d’empêchement prévenir le plus vite possible votre Comité. 
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